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L’INDISCUTABLE DERIVE UNILATERALISTE DE LA DGFIP

Le CTL du 24 mars reprend la totalité de l’ordre du jour du CTL du 16 mars qui avait été boycotté par les 
organisations syndicales.

À l’ordre du jour, le budget 2017 de la DRFIP Paris, le règlement intérieur du CTL et le renouvellement de 
la convention concernant le CSP à distance des infra DFE qui était conclu entre la DRFIP Paris et la DDFIP 
de Lozère.

1/ BUDGET

*À défaut d’avoir été débattu l’exécution du budget 2016 mérite néanmoins d’être souligné puisque 100 % 
des crédits d’engagement et de paiement ont été consommés. Soulignons également la grande qualité de la 
fiche de présentation du budget.

*Si les crédits du budget 2017 sont en baisse, la procédure budgétaire de reprises et d’abondements ne 
permettra en réalité d’en connaître la véritable mesure qu’après son exécution d’ici la fin de l’année.

*La question du marché du nettoyage et de la baisse de son coût dans la prévision budgétaire 2017 à fait 
l’objet de vifs échanges en raison de la précarisation du travail des agents d'entretiens. Il s'agit d'un marché 
avec l'UGAP, la centrale d'achat public qui négocie avec des entreprises de nettoyage.

Les organisations syndicales se sont fait l’écho des agents concernant les prestations d’entretien.
De son côté la direction indique qu’elle met en œuvre régulièrement les dispositifs prévus avec l’UGAP 
pour ce marché et que le coût moins élevé ne correspond pas à une baisse de la prestation.

2/  LE NOUVEAU REGLEMENT INTERIEUR DU CTL

Ce nouveau règlement a été décidé unilatéralement par la direction et restreint les facilités des représentants 
syndicaux et de leurs experts.

La CFTC DGFIP conteste vivement le changement des règles en cours de mandat.
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S’attaquer aux CTL (moins de temps pour les préparer et pour faire un compte rendu aux collègues), c’est 
ouvrir une brèche dans les droits syndicaux.

Après les CTL, les CTS, etc...

Pour la défense des agents, et leur information, la CFTC ne peut accepter une régression dans les droits 
syndicaux, qui si on ne reste pas vigilant, finira par affaiblir le rôle du syndicalisme.

Affaire à suivre….

3/ RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE CSP A DISTANC E AVEC LA LOZERE

Certains collègues font une confusion entre le télétravail qui n’est pas encore au point en tant que tel pour 
tous et le travail à distance qui consiste pour une direction à exporter des travaux sur une direction 
importatrice, les agents restant en poste dans leur service.

Si dans un premier temps certains syndicats s’étaient montrés conciliant sur le CSP à distance c’est qu’en 
filigranes ils pouvaient imaginer que c’était un moyen de maintenir des postes en région et donc que c’était 
utile pour les mouvements de mutations.

Or, la diminution des emplois frappent toutes les directions y compris la LOZERE, ce qui fait évoluer les 
positions comme c’est le cas des agents de Lozère.

Nous sommes surpris que la direction renouvelle cette convention sans faire un « bilan partagé » de cette 
convention de CSP à distance.

Dans ces conditions la CFTC DGFIP exige qu’un vrai bilan- en particulier humain- de cette convention soit 
effectué.
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